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I  –RAPPEL 

I-1 contexte général .  

Entre autres obl igat ions,  les communautés d ’agglomérat ions sont  tenues 

d ’aménager  et  d ’assurer l ’essor  économique de leur  terr i to ire.  

C’est pourquoi,  la  C.A.H.C (communauté d ’agglomérat ion d ’HENIN -CARVIN) 

envisage l ’aménagement  en zone ar t isanale d’un s i te de 28,5 hectares dont e l le est  

propr iéta ire, s is au l ieu-d i t  « Quai du Rivage » sur les communes de DOURGES et 

NOYELLES-GODAULT dans le dépar tement  du Pas de Cala is , qui répond à une 

situat ion géographique très favorable et  à l ’ex istence d ’un bass in d ’emplo is  

potent ie ls  reconnu comme étant de qual i té.  

Cet aménagement consistera en la construct ion d’une voie centra l e permettant  de 

desservir ,  à terme, t ro is parcel les pr ivat ives du s i te «  Quai du Rivage », d ’un 

trotto ir  et d ’espaces verts , après tra i tement de la pol lut ion fa isant  l ’objet d ’un p lan 

de gest ion ;  le tout dans le respect   du P.I .G (P rojet  d’ intérêt  général )  de l ’ex -s i te  

METALEUROP tout  proche.  

Cette réal isat ion permet tra à l ’aménageur pour les col lec t iv i tés locales -promoteur-

invest isseur pour les entrepr ises, connu dans la région pour avoir  par t ic ipé entre  

autres à la construct ion  de DELTA 3,  à savoir  P.R. D.  (Percier -Réalisat ion et  

Développement)  ,  d’entreprendre  la construct ion d ’une p lateforme logis t ique pour 

son propre compte dest iné à la locat ion et  d ’une explo i tat ion industr ie l le  au 

bénéf ice de la soc iété ONTEX qui es t un leader mondia l de la fabr icat i on de 

produits  l iés  à l ’ incont inence .   

L’ensemble de ces mesures suscept ib les  d’ impacter l ’environnement doit  fa ire 

l ’objet d ’une enquête publ ique unique arrêtée par Madame la Préfète du Pas de 

Cala is, regroupant les  enquêtes publ iques nécessaires au Permi s de constru ire,  au 

Permis d ’aménager , aux demandes d ’autor isat ion d ’explo iter  et cel le imposée par  

les d irec t ives de la lo i  sur  l ’eau.  

Par commodité et pour  une meil leure compréhens ion, mais auss i pour  répondre aux 

ex igences de l ’ar t ic le 10-  3° a l inéa de l ’arrêté DPI -BPUPE-SUP-LL/VG.55 en date 

du 9 mars 2015 de Madame la Préfète du Pas de Cala is qui s t ipule  :  

«  La commission d ’enquête rédigera un rappor t unique pour l ’ensemble des volets  

de l ’enquête et des conc lus ions motivées au t i t re de chacune des enq uêtes 

publ iques in i t ia lement  requises. El le préc isera s i  ses conc lus ions sont favorables 

ou non aux projets.  » ,  

 I l  ne sera rendu compte dans le présent  document que des conc lus ions et avis  

motivés des membres de la commission d’enquête publ ique pour le s eul 

doss ier  « Demande d’autor isat ion d ’explo iter  l ’us ine ONTEX». 

I -2 Contexte part icul ier  

La soc iété ONTEX  (Health  Care France)  éta i t  au dépar t une soc iété fami l ia le 

Belge créée en 1979,  pour devenir  un groupe internat ional comptant 15 s ites de 

product ions au travers de 12 pays de par le monde employant p lus de 5000 

personnes.  

El le est  spéc ia l isée dans la fabr icat ion de protect ions hygiéniques et souhaite un 

nouvel out i l  de travai l  moderne et mieux adapté en regroupant  l ’act iv i té de ses 



 

EP N°15000044/59 du 5 mars 2015 Page 3 
 

deux us ines de W ASQUEHAL et ARRAS (Monchy le Preux) sur la parcel le A du s ite 

« Quai du Rivage3 sur  les  communes de DOURGES et NOYELLES -GODAULT.  

L’aménagement de la voier ie de ce s ite incombera à la Communauté 

d’Agglomérat ion d’HENIN -CARVIN et la conception et la construc t ion du nouveau 

bât iment  industr ie l seront conf iées à la soc iété P.R.D.  

Le choix de ce s ite et les mot ivat ions du projet reposent  sur la s ituat ion  

géographique et  les  poss ib i l i tés qu’of f re le  bass in d ’emplois .  

La construct ion du bât iment industr ie l fera l ’ objet de demandes adminis trat ives 

comme permis d ’aménager –  permis de constru ire-  autor isat ion d ’explo iter -  Loi sur  

l ’eau  .    

La future explo itat ion  sera c lassée I .C.P.E en ra ison de l ’ac t ivi té et de la nature 

des produits f in is ayant un impact sur l ’envir onnement ( l ivre V –  t i t re I  du code de 

l ’environnement)  pour  les rubr iques  

-  d’autor isat ion  (2311 Traitement de f ibres naturel les  d ’or ig ine végéta le)  

-  d’enregistrement  (1510 Stockage de mat ières combust ib les dans des entrepôts  

couver ts-  2661.2 Transformation de polymères par des procédés mécaniques)  

-  et de  déc larat ion (1432 Dépôt de l iqu ides inf lammables -1530 Dépôt de papier,  

carton-1532 Dépôt de bois -2661.1-2663.2-2925-2940) et déc larat ion d ’un bass in 

d ’orage rubr ique 3.2.3.0 Loi sur l ’eau  Livre I I  –  ar t  R214-2 du code de 

l ’environnement .  

A ce t i t re,  el le fera l ’objet  d’une enquête publ ique avant le passage devant le  

C.O.D.E.R.S.T -62 en préalable à la  déc is ion de Madame la Préfète du Pas de 

Cala is.   

Ce bât iment industr ie l  sera composé d’un atel ier  de product ion, d’ ins ta l lat ions 

techniques assoc iées et de deux zones de s tockage pour les mat ières premières et  

les produits  f in is.  

Cette construct ion s ’ inscr i t  sur un terra in de 7,2 hectares .  I l  est  const i tué  

pr inc ipalement de parcel les agr ico les et boisées,  où i l  n’ex iste p lus d ’habitat ions 

mais un merlon de terre de 5 m de hauteur probablement issu des travaux de 

creusement du canal .  I l  est   s i tué entre un chemin de halage et le canal de la 

DEULE au Nord, un terra in l ibre ne fa isant pas par t ie du pér imètre de la Z.A «  Quai  

du Rivage au sud et d ’un terra in de cette même Z.A prévu pour l ’ implantat ion d ’un 

projet industr ie l e t à prox imité de bât iments agr ico les et industr ie ls et d ’habitat ions 

à environ 300m « c ité Bruno ».  

Cette empr ise est access ib le  à par t i r  d’une voie ex istante mais qui fera l ’objet d ’un 

aménagement par la C.A.H.C depuis la R.D 160 qui re l ie NOYELLES -GODAULT à 

DOURGES.  

Le futur bât iment  devra répondre aux contra intes techniques imposées par la  

réglementat ion.  

L’accès P.L s ’ef fectuera après f ranchissement  d ’un poste de contrô le.  

Sur le s i te , la c irculat ion P.L se fera en sens unique par une voie ceinturant 

tota lement  le bât iment .  
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Les V.L s tat ionneront à l ’extér ieur .  

Les espaces verts  couvr iront 38/100 de l ’un ité fonc ière soi t  27480M2  ;  

Le merlon de 6m sera p lanté d ’arbres et arbustes.  

Les produi ts fabr iqués, répondant à un pr inc ipe de processus de product ion bien 

préc is , seront des protect ions hygiéniques pour  adultes incont inents composé es de 

cel lu loses en pâtes-  poudres absorbantes (S.A.P.)  –  t issus non t issés en 

polypropylène-  col le –  ruban adhésif .  

Le personnel employé sur le s i te  sera de 320 pour  la product ion travai l lant en 3X8 -

24X24 du lundi au vendredi et 50 administrat i fs  et commerciaux.  

Le bât iment  qui s ’étend sur 24.000m2 environ sera  composé :  

-  De deux zones d ’ate l ier  séparées par un mur coupe - feu 2H, s i tuées sur la 

par t ie centrale du bât iment regroupant  les chaînes de product ion sur  

14.000m2.  

-  De deux zones de stockage, s i tuées de part  et d ’autre de l ’a te l ier  et séparées 

de ce dernier par  des murs coupe-feu ,  équipées d ’un réseau d ’ext inc t ion 

automatique à eau,  où seront s tockées séparément  les  matières premières et  

les produits f in is .  Un stockage spéc if ique aux hui les des moteurs , des encres 

et so lvants sera réal isé dans un bungalow ext ér ieur aux parois coupe-feu sur 

une dal le  en béton.  

-  De b locs bureaux et  locaux soc iaux (sal les  de réunion et  locaux sanita ires) 

seront constru its sur deux n iveaux, séparés des l ieux à r isques par des murs 

coupe- feu,  à l ’angle de l ’ate l ier  et de la cel lu le produi ts f in is .  

-  D’insta l la t ions techniques l iées (compresseurs -chaudière- local  de charge)  

entourées de toutes les garant ies  de sureté et  sécur ité  nécessaires.  

I I -DEROULEMENT DE L’ENQUETE  

I I -1 Mesures prises avant l ’enquête publique  

Après dés ignat ion des membres de la Commiss ion d ’enquête  (Mess ieurs René 

BOLLE-Prés ident,  Jacques DUC et Michel LION-Commissaires-enquêteurs  

t i tula ires,  et Hubert  TOURNEUX- suppléant ,  par déc is ion N°15000044/59 du 5 mars 

2015 de Madame la Prés idente du Tr ibunal Administrat i f  de L ILLE (Nord),  à par t ir  

de la l is te d ’apt i tude à cette mission occas ionnel le de service publ ic pour le  

département du Pas de Cala is et su i te à la demande de Madame la Préfète du Pas 

de Calais  enregistrée le  5 mars 2015, ces premiers  se sont at tachés à  :  

  prendre rendez-vous ( le 6 mars 2015) avec les personnels des services 

concernés de la Préfecture du P de C pour  la pr ise en compte des doss iers 

dest inés à leur informat ion et pour l ’é laborat ion de cer ta ines d ispos it ions de 

l ’ar rêté préfectora l d ’organisat ion d e l ’enquête publ ique  qui  sera établ i  sous 

le N°DPI/BPUPE/SUP/LL/VG.55 en date du 9 mars 2015 .  

  étudier  dans le déta i l  l ’ensemble des dossiers, p lans et documents .  

  se réunir  le 12 mars 2015 au s iège de la C.A.H.C notamment pour des 

premiers échanges autour des d if férents dossiers et pour  la préparat ion de 

la réunion du lendemain.  
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  par t ic iper à une réunion au s iège de la C.A.H.C ( le 1 3 mars 2015)  où éta i t  

présent bon nombre d’ intervenants (Lis te nominat ive exhaust ive f igurant 

dans le rappor t unique pour l ’ensemble des volets de l ’enquête)  au cours de 

laquel le le projet a été présenté et  où le Prés ident de la Commission a 

rappelé les  règles incontournables  l iées à l ’Enquête Publ ique.  

  vis iter  l ’us ine ONTEX de MONCHY LE PREUX (62) et le s ite «  Quai du 

Rivage »,  le  24 mars 2015.    

  vei l ler  au respect des dispos it ions re lat ives à la conduite de l ’enquête 

publ ique (complétude des doss iers -exis tence et mise à d ispos it ion des 

regis tres des observat ions -af f ichage- avis Presse-Renseignements des s ites 

« informat iques »-  Récept ion et accuei l  du publ ic  en Mair ies)  

I I -2 Mesures prises durant  l ’enquête publ ique  

Les membres de la commission ont assuré les permanences (9)  dans les  locaux 

des mair ies des deux communes concernées conformément au tableau jo int  dans le 

rapport  fa isant l ’objet  d ’un document  séparé.  

A chaque fo is ,  i ls  ont vér i f ié la complétude des doss iers et leur réel le mise à  

dispos it ion du publ ic ,  la réal i té de l ’af f ichage et ont demandé les courr iers  qui leur  

auraient été éventuel lement  adressés.  

 I ls  ont part ic ipé à des réunions inter -commission d’enquête str ic tement  

nécessaires les  2 et  20 avr i l  2015 .   

I I -3 Mesures prises après l ’enquête publ ique .  

L’enquête a été c lôturée  le 30 avr i l  2015 à 17H30 en Mair ie de Noyel les -Godaul t  

(17H30 étant la fermeture des bureaux  de la Mair ie au publ ic)  et le 30 avr i l  2015 à  

17H00 en Mair ie  de  DOURGES (17H00 étant la  fermeture des bureaux de la Mair ie 

au publ ic.  

Les regis tres d ’enquête ont été pr is en compte par le Prés ident de la commission,  

pour c lôture et établ issement des proc ès-verbaux des observat ions (5) dest inées 

au pét i t ionnaire,  la C.A.H.C,  à qui i l  a  été demandé un mémoire en réponse dans le  

déla i prescr i t .  

I I I -SYNTHESE DES AVIS 

 (Concertation préalable-Avis P.P.A-  Avis A.E -Avis public recueil l is lors de 

l ’enquête publique)  

Pour tout projet susceptible d’ impacter l ’environnement, la concertat ion du 

public se fait  en deux temps généralement qui se situent  à des moments 

différents de la présentat ion publique.  

                  ˜  Concertation  préalable  

                  ˜   Enquête publ ique 

D’autre part le service instructeur du dossier en Préfecture lance une 

consultat ion administrative auprès des serv ices et organismes associés ainsi 

qu’une  demande d’avis de l ’autorité environnementale, ici  la D.R.E.A.L.      
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I I I -1 Concertation préalable  

El le  peut être obl igatoire, non obl igato ire  mais conduite par opportuni té ou 

volonta ire et spéc if ique au projet ,  inspirée de la démarche de concer tat ion, mais 

moins formal iste.  Généralement el le est  p i lotée par le responsable du projet.  E l le  

permet d ’ informer le  publ ic (populat ion locale, r ivera ins, assoc iat ions et entre 

acteurs éventuel lement)  et  d ’assoir  a ins i  le  projet dans son environnement.  

Non obl igatoire parce que non prévue par les tex tes , la  concertat ion préalable pour  

ce projet  n’a pas eu l ieu.   

Commentaire des membres de la commission.  

Bien que non obl igato i re, une démarche de concer tat ion préalable  volonta ire aurai t  

pu être  menée, tout  au moins pour l ’exis tence à proximité du P. I .G de l ’ex -s i te  

METALLEUROP.  

I I I -2 Avis des P.P.A.  

Aucune des P.P.A (personnes publ iques assoc iées et organismes) consultées, 

notamment pour les  permis de construi re et d ’aménager , n ’a émis d ’avis  

défavorable.  

On re lève dans leurs conc lus ions les observat ions, recommandations et demandes 

de mise en conformité suivantes  :  

DREAL Compte-tenu de la nature des produi ts 
ut i l isés pour la fabr icat ion et des 
r isques pour l ’environnement ,  sa 
demande d’autor isat ion d ’exploi ter  es t 
subordonnée à une enquête publique.     

DREAL Les communes devront se rapprocher de 
RTE TENE GET FLANDRES af in de 
vér i f ier  la compat ib i l i té  du projet avec 
les l ignes é lectr iques t raversant  le  s ite.  

DREAL Prendre en compte les zones d ’a léas 
miniers ident i f iés a ins i  que les règles de 
construct ib i l i té  

DREAL Inter roger les s i tes BASIAS et BASOL 
au sujet des éventuel les pol lut ions 
industr ie l les .  
 

Direct ion des services techniques de la 
C.A.H.C 

Les réseaux publ ics d ’eau potable 
présents  à prox imité du s i te permet tent 
d’assurer les besoins en eau potable 
des bât iments  projetés . 
Le rejet des eaux usées  domest iques et  
eaux vannes vers le  col lec teur  publ ic  
crée par la C.A.H.C,   par  l ’ intermédia ire 
d ’un réseau pr ivé eaux usées sous la 
voir ie commune à créer dans le cadre 
du présent  projet  es t  
Accepté. Les eaux p luvia les seront  
tamponnées et d ir igées vers le canal de 
la DEULE 
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DDTM –  Service Eaux et  Risques  Avis r isques (Retrai t  gonf lement des 
arg i les de niveau MOYEN et inondat ion 
–  TRI  de LENS)  

D.R.A.C.  Réal isat ion d ’un diagnost ic  prévent i f  

D.R.E.A.L –  Service Risques  Vér if ier  les types et zones d ’a léas 
miniers ident i f iés au niveau des 
ouvrages et les règles de 
construct ib i l i té .  

S.D. I .S.S Avis favorable sous réserve qu’ i l  so it  
tenu compte des mesures à prendre 
l is tées dans le courr ier  du 13 févr ier  
2015.  

Voies navigables de FRANCE Réserve quant  à l ’ inf i l t rat ion des eaux 
au sol  de to iture.  

D.D.S.P Avis favorable sous réserve du respect 
str ic t  des prescr ipt ions.  

 

I I I -3 Avis de l ’Autorité Environnementale  

Cet avis en date du 27 févr ier  2015 repose  :  

-  sur une étude approfondie du projet ,   

-  sur  une étude d ’ impact autour des thémat iques (not ion de programme - 

résumé non technique –état ini t ial ,  analyse des ef fets  et  mesures 

envisagées- b iodivers ité/faune/f lore, agr icu lture,  eaux pluvia les  et  usées,  

paysage, déplacements, a ir ,  bru its  et  vibrat ions  et  déchets).  

-  sur une étude des dangers  qui fai t  ressor t ir  le danger pr inc ipal,  à savoir  

l ’ incendie assoc ié à une pol lut ion poss ib le de l ’a ir  et de l ’eau, et les mesures 

à prendre.  

-  Sur la jus t i f icat ion du projet notamment du point de vue des préoccupations 

d’environnement  ains i  que l ’analyse des méthodes ut i l isées pour évaluer les  

ef fets du projet.  

-  Sur la pr ise en compte ef fect ive de l ’environnement (aménagement du  

terr i to ire- transpor ts et  déplacements -b iodiversité-émissions des gaz à ef fets  

de serre-environnement  et santé-gest ion de l ’eau).  

I l  conc lut sur une  préconisat ion d ’éc la irages complémentaires à l ’étude acoust ique 

proposée a insi  qu’à l ’évaluat ion des r isques sani tai res sur la thémat ique des rejets 

atmosphér iques.   

I I I -4 Avis du Public  

L’enquête publique  est un out i l  de régulat ion de la démocrat ie où chacun peut et -

ou doi t  s ’expr imer sans aucune restr ic t ion.  

A ce sujet la commission d’enquête regret te le peu de part ic ipat ion du public  

malgré la très  large information qui a été fa i te. (Presses régionale  et communale –  

Revue consei l  dépar temental 62- TV et Radio régionales - s i tes informat iques 

Préfectoraux et  munic ipaux-Af f ichages dont à 12 endroits  d if férents du s i te ) .  

L’opérat ion comptable à la lec ture des deux registres d ’observat ions déposés dans 

les Mair ies fai t  é tat du constat suivant  :  

DOURGES 

1°)  Une personne voulant garder  l ’anonymat.  
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Cette personne a souhaité bénéf ic ier  de la présentat ion du dossier et  

d’expl icat ions sur la commission d ’enquête, les  commissaires -enquêteurs et  

leurs  att r ibut ions.   

2°)  Madame NOTOT Daniè le 5,  rue des jonquil les à DOURGES  

Cette personne est  venue consul ter  le dossier.  

3°)  Mons ieur  MASQUELIER 3,  rue Louise Michel  à DOURGES  

Cette personne est venue pour obtenir des renseignements sur l ’ implantation de 

M.S.I.  

NOYELLES-GODAULT. 

1.  Monsieur  CUCCHIORO 

Observat ions écr i tes en cours de réal isat ion seront transmises à Monsieur 

le Commissaire-Enquêteur et à Madame la Min is tre Ségolène ROYAL. 

(s igné)  

2.  Madame Valér ie LESAGE 24,  rue de la Haute Deûle 62950 NOYELLES -

GODAULT 

Mon Domic i le se s i tue face à la sort ie  d ’Autoroute A.21,  servant à 

desservir  les arr ivées de PARIS, LILLE et LENS et à accéder  à l ’Autoroute 

Direct ion DOUAI. Sur  le tracé, à par t ir  de cette sort ie, pour accéder à 

ONTEX, i l  y a une d izaine de pavi l lons.  

L’étude prévoi t  une augmentat ion de la c irculat ion de «  LU 300 » 

véhicules par jour,  dont 180 camions par jour,  ce qui va créer beaucoup 

de nuisances sonores.  

Est - i l  possib le d ’envisager de connecter cette zone d ’act iv i té au réseau 

rout ier  et autorout ier  de la plateform e mult imodale qui se trouve juste 

derr ière ? ou les autres modes de transpor ts ex istants sur le plateforme 

( ferrovia ire-   f luvia l) .   (s igné) .   

Commentaires de la Commission d ’Enquête  

Comme évoqué en propos l im inaires, les  membres de la commission d ’enquête  ne 

peuvent que se fé l ic i ter  des demandes de renseignements ou de consultat ions des 

doss iers émanant de la personne souhai tant  garder l ’anonymat  ,  de Madame 

NOTOT et de Monsieur MASQUELIER  .  

El le préc ise pour Monsieur MASQUELIER , qu’e l le a eu connaissance de 

l ’ ins ta l lat ion poss ib le de la forge industr ie l le  I .F .C  (ex -M.S. I)  ac tuel lement basée à 

HENIN-BEAUMONT, sur la parcel le B du s ite du  «  Quai du Rivage »,   mais que ce 

projet  n’es t actuel lement pas f inal isé.  

Les membres de la commission  n’ayant  pas reçu  le courr ier  de Monsieur  

CUCCHIORO évoqué ci -dessus ne peuvent  se prononcer  à ce sujet .  

Question de Mme Valér ie Lesage rés idant au 24 rue de la Haute Deûle à Noyel les -

Godault  

Quest ion cf .  regis tre de l 'enquête publ ique —  quest ion portant sur le traf ic  rout ier  

et  les  nuisances sonores.  
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Réponse d’ONTEX  :  

L 'aménageur de la zone (CAHC) a ef fectué dans le cadre de ses études 

d'aménagement une étude de traf ic inc luant les mouvements prévus pour le s ite  

Ontex, qui sont  fa ib les par  rapport  aux traf ics ex istants . En  ce qui  concerne le 

raccordement de la zone au réseau, i l  appar t ient à l 'aménageur d'étudier et réal iser  

les mesures nécessaires à la bonne f lu id ité des c irculat ions.  

 

IV-Motivations de la commission d’enquête pour justif ier  de son avis  

Dans ce chapit re où e l le rend son avis sur la g lobal i té du projet,  la Commission 

d’Enquête Publ ique  :  

    ∞ Considère d ’une par t  que :  

  Le projet correspond à une volonté de la Communauté d’Agglomérat ion 

d ’HENIN -CARVIN (C.A.H.C) d ’aménager et  d ’assurer l ’essor économique de 

son terr i to ire,   ce qui  s ’ inscr i t  dans les obl igat ions de toute Communauté 

d ’agglomé rat ion.  

  Les consei ls munic ipaux des deux communes ont voté FAVORABLEMENT 

pour  la  réal isat ion de ce projet .  

  Les modali tés de préparat ion de la demande d’explo iter  l ’us ine ONTEX  sur le  

s ite « Quai du Rivage » des communes de DOURGES et NOYELLES-

GODAULT qui sera c lassée I .C.P.E en ra ison de son act iv i té pouvant porter  

at te inte à l ’environnement   eu égard aux  disposi t ions contenues dans le 

L ivre V- t i t re I  du code de l ’environnement  ,  qui a fait  l ’objet d’une large 

concertat ion  avec les P.P.A/Organismes de la par t du service instructeur  

dont i l  es t rendu compte c i -avant ,  d ’un avis de la DREAL en qual ité 

d’Autorité Environnementale  et qui  a fait  l ’objet également de toutes les 

études nécessaires  réal isées par le bureau BIGS 22, rue Delambre -75014 

PARIS (en décemb re 2014 pour les demandes de doss ier  d ’autor isat ion 

d ’explo i ter  et ses annexes et  en févr ier  2015 pour l ’é tude d ’ impact)  

n’appel lent aucun commentaire défavorable.  

L’étude de ces doss iers a permis de constater  qu’ i l s étaient  conforme aux 

ex igences des textes et  que les mesures pr ises pour  protéger  

l ’environnement  (nature et  homme), pour suppr imer voir  l im iter  les dangers  

l iés à l ’explo itat ion et pour assurer la meil leure qual i té de travai l  aux 

d if férents personnels sont opt imales en l ’é tat actuel de la légi s lat ion et de la 

réglementat ion, même si quelques recommandations ou complétudes dont le  

pét i t ionnaire devra tenir  compte ont  été préconisées ou demandées.   

L’ensemble de ces doss iers mis à la  d ispos i t ion du publ ic ,  b ien que 

technique,  a bénéf ic ié de résumés non techniques d ’une compréhension 

plus a isée.     

  La préparat ion de l ’enquête publ ique ,  b ien que de cour te durée, a permis   

aux membres de la commission d ’appréhender le doss ier et d ’assurer les  

vér i f icat ions  nécessaires à la conduite de l ’enquête et  à l ’enquête publ ique 

elle-même. Des entret iens avec les services de la Préfecture du Pas de 

Cala is, de la C.A.H.C,  des Mair ies concernées, les responsables de P.R.D et 

ONTEX   ont  eu l ieu en nombre mais chaque fo is  que nécessaire.  Une vis i te 
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de l ’us ine ONTEX de MONCHY LE PREUX (62) a permis de voir  autrement  

que par le contenu  des d if férents doss iers ce que serait  le  complexe 

industr ie l du « Quai  du Rivage », notamment les process  de fabr icat ion et  

de stockage  et de constater avec sat isfact ion la tenue générale de 

l ’é tabl issement .  

  Le déroulement de l ’enquête publ ique  dont le but es t de vér i f ier  le respect 

des obl igat ions légales et réglementaires, d ’ informer le publ ic ,  de recuei l l i r  

ses observat ions-appréc iat ions suggest ions ou contre -proposi t ions, de  

rédiger des procès-verbaux des observat ions- en vue de l ’obtent ion d ’un 

mémoire en réponse du pét i t ionnaire, des opérat ions et des conc lusions af in  

de permettre à l ’autor i té déc is ionnaire de disposer d ’é léments  

supplémentaires qu’of f re l ’enquête publ ique, n ’a connu aucun inc ident ,  n i 

engendré aucune dif f icu lté majeure .   

  Aucun recours à un exper t n ’a été nécessaire.   

  Aucune demande  de pro longation de la durée de l ’enquête publ ique ne s ’est  

just i f iée.  

  L’enquête s ’es t déroulée dans le str ic t  respect des tex tes lég is lat i fs  et  

réglementaires l is tés  dans la part ie cadre légal et réglementaire du rapport  

d’enquête faisant  l ’objet d ’un document  séparé mais indissoc iable de 

présent .  (El le s’est déroulée du  30 mars 2015 au 30 avr i l  2015 dans les  

locaux des Mair ies  des   communes de DOURGES et NOYELLES-

GODAULT où 9 permanences  ont été tenues.)  

  L’ensemble des prescr ipt ions pr ises dans l ’arrêté préfectora l a été 

scrupuleusement respecté.  

  Les observat ions recueil l ies au cours de l ’enquête ont  été toutes analysées 

et  tra itées.  

  Le mémoire en réponse au procès -verbal des observat ions a été t ransmis 

dans les  déla is .   

  Le volet ENVIRONNEMENTAL a été étudié de façon exhaust ive et déta i l lée . 

I l  a été re levé  :  

Pour  l ’é tat in i t ia l  

  Le s i te est actuel lement une terre agr ico le de qual i t é « mit igée » présentant  

une sens ib i l i té écologique fa ible où i l  n ’ex iste aucune zone humide, aucun 

espace nature l protégé ou sens ib le, où la réserve nature l le la p lus  proche se 

trouve à p lus de 5 k i lomètres.  

  Ce si te ne f igure dans aucun des pér imètres des  t ro is P.N.R (Parcs naturels  

Régionaux), n i des 9 b iotopes recensés, n i dans aucune Z.N. I .E.F.F ou Zone 

NATURA 2000.  

  Son intégrat ion dans l ’ensemble c lassé par  l ’Unesco tout  proche n ’est  

soumis à aucune contra inte.  

  L’implantat ion de l ’us ine ONTEX n’af fecte ra donc en r ien ou tout au moins de 

manière s ignif icat ive  l ’environnement,  à l ’except ion des «  pelouses  
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métal l ico les de la p la ine de la Scarpe  » pour lesquel les des mesures de 

protect ion sont envisagées.  

Pour  les  ef fets sur l ’environnement  

  Compte-tenu de leur composit ion, les sols sont perméables.  En ra ison de la 

mauvaise qual i té des eaux ,  l ’ inf i l t rat ion des eaux p luvia les est  déconsei l lée.   

  La qual i té des sols ne met pas en cause l ’usage prévu.  

  Le terra in n ’es t pas concerné par les pér imètres de protect ion  de captage 

d’eau potable.  

  Après tra itement ,  les  eaux superf ic ie l les  seront rejetées au canal de la 

Deûle.  

  Les eaux usées v ia les réseaux d ’assain issement  seront  di r igées vers  la  

stat ion d ’épurat ion d’Hénin Beaumont, avant  rejet  dans le canal de la 

DEULE.  

  La qual i té de l ’ai r  ne sera af fectée que par la c i rculat ion automobi le, 

l ’ac t iv i té propre au pro jet  n ’étant  pas qual i f iée de «  pol luante ».  

  Le n iveau in it ia l  sonore de 45  déc ibels  sera augmenté dans des propor t ions 

acceptables.  (Un complément d ’étude demandé a été réal isé).  

  D’une manière générale toutes les mesures  ont été pr ises pour l im iter  les 

impacts  dans les  domaines de l ’eau,  des ef f luents aqueux (eaux vannes et 

eaux p luvia les),  des rejets atmosphér iques pour lesquels  la  D.R.E.A.L 

sol l ic i te  un comp lément  d ’ informat ion concernant  les  r isques sanita ires -du 

traf ic rout ier -de l ’ inf rastructure (chaudières -spr ink ler - local de charge-réserve 

f ioul domest ique- des eaux d ’ext inc t ion d’un incendie -  des l iquides 

inf lammables- de la gest ion des déchets - des bru i ts et  vibrat ions-  de l ’ impact 

sur la santé- de l ’ in tégrat ion du s i te dans le paysage -  de l ’ impact sur  

l ’environnement  cul ture l et le patr imoine -  des inc idences sur les impacts des 

espaces agr icoles, des s i tes NATURA 2000 et espaces nature ls pour la  

faune et la f lore-  des sources lumineuses).  

  Le volet  DANGER a lu i auss i été étudié de façon exhaust ive et détai l lée. I l  

en ressor t  :   

  Les r isques l iés à l ’explo itat ion et aux insta l la t ions é lectr iques sont de 

l ’ordre de l ’ incendie dans les cel lu les de stockage et  de l ’explos ion de la 

chauf fer ie.  

  Les zones d’ef fets létaux engendrés par ces phénomènes ne toucheraient  

pas les ter ra ins vois ins et restera ient cantonnées dans les l im ites de 

propr iété.  

  Les mesures de protect ion  et de prévent ion pr ises (compar t imentage -

isolement-écran thermique-retour coupe-feu-mise en place d’une protect ion 

contre la foudre- moyens de lutte contre l ’ incendie -  détect ion automat ique-

survei l lance humaine…/…) et les demandes du S.D.I .S.S ,  pr ises en compte 

permettent,  a pr ior i ,  d ’éviter  les r isques et les ef fets .  

  La not ice hygiène et sécur i té a été établ ie à par t i r  de l ’analyse des r isques 

l iés  aux act iv i tés  pr incipales et  annexes et des mesures de prévent ion et de 
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protect ion qui s ’ imposaient .  El le repose sur le code de la santé et le code du 

t ravai l  e t semble tenir  compte de la santé phys ique et mentale des employés 

ains i que du respect  des règles d ’hygiène et de sécur ité qui  sont des 

obl igat ions pour chaque employeur .  

  Le volet économique est rassurant quant  aux poss ib i l i tés f inanc ières des 

d if férents  in tervenants .  

  I l  ressor t également que l ’us ine ONTEX  emplo iera 320 personnes pour la 

product ion et 50 administrat i fs  et commerciaux,  mais  auss i aura recours  à 

des soc iétés extér ieures et locales pour les maintenances et contrôles -

entret iens des locaux et  espaces verts .   

  L’out i l  moderne et  mieux adapté qu’of f r ira it  cet te nouvel le ent i té .      

  ∞ Considère d ’autre par t  

  Les temps très courts  entre la désignat ion des membres de la Commission,  

la percept ion des doss iers et leur  étude exhaust ive, les  réun ions 

préparato ires , les formali tés  de contrô le et  le début  de l ’enquête ,  même si  

cela n ’a pas été préjudic iable.  

  L’absence de concer tat ion préalable volonta ire ( l ’ob l igato ire n ’étant pas 

nécessaire) .  

  ∞Recommande  

  Une réf lex ion de la C.A.H.C,  de P.R.D et O NTEX dans un premier temps et  

des responsables de soc iétés  appelées à s ’ insta l ler  dans le futur autour  

d ’une poss ib le ut i l isat ion du mode de t ranspor t f luvia l que permettra i t  la  

DEULE tout  proche.   

  Qu’ i l  soi t  tenu compte de l ’ in terd ic t ion formelle d ’ inf i l t rat ion des eaux de 

p lu ies récupérables sur le s ite contrairement à la formulat ion du bureau 

d’étude «  l ’ inf i l t ra t ion des eaux de p lu ies  est  déconsei l lée  ».  

  Que l ’u t i l isat ion d’eau potable soit  encore réduite par la mise en p lace de 

bass ins de récupérat ions des eaux de p lu ies dest inées  aux services de 

secours incendie, des insta l la t ions sani ta i res et de lavage des locaux  et  

éventuel lement du parc automobi le.  

  Qu’un suiv i environnemental ,  hors pér iode de chant ier ,  so it  m is en p lace.  

  Que le mont icu le s is à l ’ex t rémité du s ite, correspondant au stockage des 

terres issues du creusement du canal de la DEULE, qui sera conservé pour 

préserver une mesure de conservat ion concernant les  «  prair ies 

métal l ico les  » et pour assurer un rempar t phonique, fasse l ’objet  d ’un 

aménagement spéc if ique car son état actuel  s ’ i l  es t conservé détonera avec 

les futures réal isat ions.  

  Qu’ i l  so i t  tenu compte des par t icu lar i tés du s ite lors  de la construct ion de 

l ’é tabl issement (retrai t  gonf lement - inondat ions-cavernes minières) af in de 

garant ir  une explo i tat ion en toute sécur ité.  

  Que des mesures d ’ordre soc ia l ,  m ise en p lace d ’un système de navettes,  

so it  pr ises pour  les  personnels déplacés de WASQUEHAL ou ARRAS . 
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 ∞Rappel le   

  que sa mission n ’a pas pour objet de réal iser  une étude technique sur le  

fond du dossier ,  n i de just i f ier  des or ientat ions prés idant au développement  

du pét i t ionnaire, mais  qu’e l le  se l im ite à un rô le consul tat i f  v isant  à recuei l l i r  

les observa t ions sur le projet,  d ’analyser object ivement le projet ,  d ’émettre 

son point  de vue et enf in de donner un avis g lobal  sur le d it  projet .  

  que son avis repose sur une étude approfondie du doss ier,  sur les  

d if férentes études menées, sur les d if férents entret i ens avec le pét i t ionnaire,  

sur les échanges inter -commission, sur les  avis des services de l ’Etat -  des 

col lec t iv i tés terr i tor ia les - des organismes assoc iés, sur la contr ibut ion du 

publ ic,  sur ses observat ions  et enf in sur ses é léments de réf lex ion autour d u 

thème de l ’u t i l i té du projet au regard des avantages et inconvénients selon 

la théor ie du b i lan.  

 

∞Conclut  

 

Compte- tenu de tous ces é léments, la commission d ’enquête publ ique émet un 

avis favorable  au projet de construct ion de l ’us ine ONTEX  au l ieu-d it  «  Quai du 

Rivage » sur les communes de DOURGES et NOYELLES-GODAULT du 

Département du Pas de Cala is  et demande au pét i t ionnaire de b ien voulo ir  tenir  

compte de ses recommandat ions.  

 

Le 1
e r

  ju in  2015 

La commission d ’enquête  

 

René Bolle , prés ident  

 

 

 

 

 

 

 Jacques Duc,                                                                                Michel   L ion,  

Membre t i tula ire                                                                        Membre t i tula ire  


